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16.2 Le Président est désigné, pour une durée limitée ou non, par l'associé unique ou par décision 
collective des âssociés, sous réserve de l'hypothèse du décès du Président examinée ci-dessous. 

Le premier président est 

Monsieur PERROT Gérard 

Né le 28/12/1952 à Paris 18e 

Demeurant 9 rue du Général Pelet, apt 25, 31200 TOULOUSE 
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juste motif, elle peut donner lieu à dommages intérêts. 

16.4 Le Président a droit à une rémunération dont le montant est approuvé par décision collective 
des associés. 

Le dirigeant personne physique peut cumuler ses fonctions avec un contrat de travail sans autres 
conditions que celles résultant de l'existence d'un lien de subordination avec la société et de la 
constatation d'un emploi effectif. 

16.S Le Président DHU GE et ADMINISTRE la société. A cet effet, il est inve:,ti de� pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circenstance au nom de'la société dans la limite de l'oôjet social et 
sous réserve des pouvoirs attribués par les dispositions du Code du Commerce ou les présents 
statuts à la collectivité des associés. 

Il peut notamment librement consentir des cautions, avals ou garanties sur les biens de la société et 
procéder à des cessions d'immeubles ou de participations. 
La décision collective nommant le président peut, à titre de règle interne, inopposable aux tiers, 
limiter les pouvoirs du président en soumettant la conclusion de certains engagements à 
l'autorisation de la collectivité des associés. 

16.6 Le Président REPRESENTE LA SOCIETE A L'EGARD DES TIERS. 

16.7 Il peut DELEGUER les pouvoirs qu'il juge convenables et constituer tous mandataires 
spéciaux et temporaires. 

16.8 Afin de l'assister dans ses fonctions de direction, le Président _peut désigner un Directeur 
général, personne physique, associé ou non, qui peut être lié à la societé par un contrat de travail. 
Cette désignation est suffisamment constatée par un procès-verbal. Le Directeur général est révoqué 
sur décision du Président, suffisamment constatée par un procès-verbal, sans qu'il soit nécessaire que 
cette révocation soit motivée et sans qu'elle ne donne lieu à aucun dommages et intérêts. 

En cas de décès du Président, la présidence de la société est automatiquement assurée par le 
Directeur général de la société, lequel exerce conformément aux dispositions ci-dessus. 

En cas de démission ou de révocation du Président, le Directeur général conserve ses fonctions et ses 
attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau Président. 

La décision de nomination fixe l'étendueet la durée des pouvoirs délégués au Directeur général ainsi 
que le montant et les modalités de la rémunération du Directeur général étant précisé qu'il peut être 
investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société et la représenter au même titre 
que le Président.
















